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EXCHANGE 0F NOTES (September 19, 1966) BETWEEN THE
G0VZRNMENT 0F CANADA AND THE GOVERNMENT 0F YUGOSLAVIA

CONCERNING THE WAIVER 0F VISA FEES FOR NON-IMMIGRANT TRAVELLERS
BETWEEN, THE TWO COUNTRIES.

i

The Secretariat of State for Foreign Affairs of the

Socialist Federal Republic of Yugoslavia ta the Canadiai Embassy.

SECRETARIAT 0F STATE FOR FOREIGN AFFAIRS

No. 2134Belgrade, 19 September, 1966.

The Secretariat of State for Foreign Affairs of the Socialist Federal Republic
of Yugoslavia presents its compliments to the Canadian Embassy and has the
honour to propose on behaîf of the Government of the Socialist Federal Republic
of Yugoslavia, an Agreement concerning the waiver of fees on visas in the
foilownig terms:

a) The Government of the Socialist Federal Republic of Yugoslavia shahl
waive fees on ail types of non-immigrant visas for persons who wish tO
travel to Yugoslavia and who hold valid Canadian passports.

b) The Government of Canada shall waive fees on ail types of non-
immigrant visas for persons who wish to travel to Canada and W110
hold valid Yugoslav passports.

c) -The. Ageenient, shah]..erterinto force on th~e lst of January .1.96e7, and
shail remain in force until terminated by either Government giving
six months' notice in writing ta the other.

If the foregoing terms are acceptable ta the Government of Canada, the
Secretariat of State for Foreign Affairs lias the honour to propose that the
present Note together with the Embassy's reply in that sense shahl be regarded
as constituting an Agreement between the two Governments in this nater.

The Secretariat of State for Foreign Affairs avaïls itself of this opportunity'
to renew ta the Canadian Embassy the assurances of its higli consideration.

M4. PAVICEVIC

CANADIAN EMBASSY

Belgrad
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(Traduction)

ÉCHANGE DE NOTES (le 19 septembre 1966) ENTRE LE GOUVERNEMENT
CANADIEN ET LE GOUVERNEMENT YOUGOSLAVE CONCERNANT LA

SUPPRESSION DES DROITS DE VISA POUR LES VOYAGEURS
NON-IMMIGRANTS DES DEUX PAYS.

Le Secrétariat d'État aux Affaires étrangères de la République
fédérale socialiste de Yougoslavie à l'Ambassade du Canada.

LE SÉCRETARIAT D'ÉTAT AUX AFFAIRES ÉTRANGÈRES

N° 2134

Le Secrétariat d'État aux Affaires étrangères de la République fédérale
socialiste de Yougoslavie présente ses compliments à l'Ambassade du Canada et
a l'honneur de proposer, au nom du Gouvernement de la République fédérale
socialiste de Yougoslavie, un accord concernant la suppression des droits de
visa d'après les modalités suivantes:

a) Le Gouvernement de la République fédérale socialiste de Yougoslavie
supprimera les droits sur tous les genres de visas de non-immigrant en
faveur des personnes qui désirent se rendre en Yougoslavie et qui sont
titulaires de passeports canadiens valides.

b) Le Gouvernement canadien supprimera les droits sur tous les genres de
visas de non-immigrant en faveur des personnes qui désirent se rendre
au Canada et qui sont titulaires de passeports yougoslaves valides.

c) L'accord entrera en vigueur le l' janvier 1967 et restera en vigueur
jusqu'à ce qu'il soit dénoncé par l'un ou l'autre Gouvernement au moyen
d'un préavis écrit de six mois.

Si les dispositions ci-dessus sont jugées acceptables par le Gouvernement
canadien, le Secrétariat d'État aux Affaires étrangères a l'honneur de proposer
que la présente Note ainsi que la réponse de l'Ambassade en ce sens soient
Considérées comme constituant entre les deux Gouvernements un accord en la
rnatière.

Le Secrétariat d'État aux Affaires étrangères saisit cette occasion pour
renouveler à l'Ambassade du Canada les assurances de sa haute considération»

M. PAVICEVIC

elgrade, le 19 septembre 1966



The Canadîan Embassy to the Secretariat of State for Foreign Affaîrs of the
Socialîst Federal Republic of Yiugoslavia

CANADIAN EMBASSY

No. 115

The Canadian Embassy presents its compliments to the Secretariat Of
State for Foreign Affairs of the Socialist Federal Republic of Yugoslavia and
has the honour to refer to the Secretariat's Note No. 2134 of September 19, 1966
which reads as foilows:

dgThe Secretariat of State for Foreign Affairs of the Socia2list Federal
Republic of Yugoslavia presents its compliments to the Canadia 1

Embassy and has the honour to propose on behalf of the Governmeflt
of the Socialiat Federal Republic of Yugoslavia, an Agreement con-
cerning the waiver of fees on visas in the. foilowing terms:

(a> The Government of the Socialist Federal Republic of Yugoslavia shl
waive fees on ail types of non-immigrant visas for persons who wish
to travel to Yugoslavia and who hold valid Canadian passports.

(b) The Government of Canada shail waive fees on ail types of noI-
imimigrant visas for persons who wish to travel to Canada and WhO
hold valid Yugoslav passports.

(c) The. Agreement shall enter into force on the lst of January 1967, and4
s1iail remain in force until terminated by either Government giving S5 c,
months' notice in writing to the other.

If the. foregoing terms are acceptable to the Government of Canada,
the. Secretaiat of State for Foreign Affairs has the hortour to propose
that the present Note together with the. Embassy's reply ini that sense
shall lbe regarded as constituting an Agreement between the tmV0

Gover2Iments in this matter.
The. Secretariat of State for Foreign Affairs avails itself o~f t

opportunity to reniew tço the Ca21adian EmIbassy theasuncso t
high consideration."

The. Canadian Embassy has the honour to state that the foregcving telln
are acceptable and tlhat the Governmenpt of Canada agres ht the Note of the
Secretariat of State for Foreign Affairs and this reply shail constitute an
Agreement between the two Governments ini tuas matter.

Tii. Canadian Embassy avails itself o! this opportunity to renew o h
Secretariat of State for Foreign Affaira the. assurances of its high consideratiOn'

ROBERT H. WINTEZS

Belgrade, September 19, 1966.



L'Ambassade du Canada au Secrétariat d'État aux Affaires étrangères
de la République fédérale socialiste de Yougoslavie

AMBASSADE DU CANADA
No 115

L'Ambassade du Canada présente ses compliments au Secrétariat d'État
aux Affaires étrangères de la République fédérale socialiste de Yougoslavie et a
l'honneur de se référer à la Note no 2134 du Secrétariat, en date du 19 septembre
1966, qui est conçu en ces termes:

« Le Secrétariat d'État aux Affaires étrangères de la République
fédérale socialiste de Yougoslavie présente ses compliments à l'Ambas-
sade du Canada et a l'honneur de proposer, au nom du Gouvernement
de la République fédérale socialiste de Yougoslavie, un accord concernant
la suppression des droits de visa d'après les modalités suivantes:

a) Le Gouvernement de la République fédérale socialiste de Yougoslavie
supprimera les droits sur tous les genres de visas de non-immigrant en
faveur des personnes qui désirent se rendre en Yougoslavie et qui sont
titulaires de passeports canadiens valides.

b) Le Gouvernement canadien supprimera les droits sur tous les genres de
visas de non-immigrant en faveur des personnes qui désirent se rendre
au Canada et qui sont titulaires de passeports yougoslaves valides.

c) L'accord entrera en vigueur le 1er janvier 1967 et restera en vigueur
jusqu'à ce qu'il soit dénoncé par l'un ou l'autre Gouvernement au moyen
d'un préavis écrit de six mois.

Si les dispositions ci-dessus sont jugées acceptables par le Gou-
vernement canadien, le Secrétariat d'État aux Affaires étrangères a
l'honneur de proposer que la présente Note ainsi que la réponse de
l'Ambassade en ce sens soient considérées comme constituant entre les
deux Gouvernements un accord en la matière.

Le Secrétariat d'État aux Affaires étrangères saisit cette occasion
pour renouveler à l'Ambassade du Canada les assurances de sa haute
considération.>

L'Ambassade du Canada a l'honneur de faire connaître que les dispositions
ci-dessus sont jugées acceptables et que le Gouvernement canadien accepte que
la Note du Secrétariat d'État aux Affaires étrangères et la présente réponse
constituent entre les deux Gouvernements un accord en la matière.

L'Ambassade du Canada saisit cette occasion pour renouveler au Secrétariat
d'État aux Affaires étrangères les assurances de sa haute considération.

ROBERT H. WINTERS

Belgrade, le 19 septembre 1968
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